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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES COTES D'ARMOR 

Direction départementale de la 
protection des populations 

Service prévention dés risques environnementaux 

IC n° 2003/6249 
PM 

ARRÊTÉ MODIFICATIF 
portant autorisation d'une installation classée 

pour la protection de l'environnement 

Le préfet des Côtes d'Armor, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

le Code de l’environnement et notamment le titre I du livre IT et le titre I du livre V : VU 

VU Je décret n° 2004-5374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements : 

VU le décret n°2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté mmistériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques 2101, 2102, 2111 et 3660 de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2011 autorisant M. Philippe Huet à exploiter au lieu-dit Callouët à 

Plouasne, un élevage porcin ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 14 mars 2014 établissant le cinquième programme d’actions régional à 

mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole : 

VU la demande présentée ie 4 avrif 2014 par M. Philippe Huet en vue d’effectuer à Plouasne au lieu-dit 

Caliouët, la création d'une unité de compostage en annexe d'un élevage porcin autorisé pour 4273 
animaux équivalents, sans augmentation des effectifs, avec la construction d'un hangar pour stocker le 

compost (hangar et emplacement de la centrifugeuse) ; 

VU le rapport de l'inspecteur de l’environnement du 15 janvier 2015 ; 

VAT f'avis émis par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques 
le 30 janvier 2015 ; 

CONSIDERANT que la demande présentée prévoit des mesures compensatoires permettant une gestion 

correspondant aux normes en vigueur visées par le Code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 et suivants du code de l’environnement ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Côtes-d'Armor ;



ARRÈTE 

Article ? - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Les dispositions de l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2011 sont modifiées comme suit : 

1.1. Monsieur Philippe Huet, ci-après dénommé l’exploitant, dont le siège social est situé au lieu-dit Callouët 
sur la commune de Plouasne, est autorisé sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 
exploiter à cette adresse (Section A3), un élevage porcin dont la capacité maximale est de 4273 places pour 

animaux équivalents (P.A.E.) et 2822 emplacements pour les porcs de plus de 30 ke. 

1.2. - Nature des installations 

Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

  

    

  

  

    
    

  

  

    

  

  

  

  

                                

A Libené de 14 _ Unité du 
FU Alinéa rubrique À dé Crétede Seuil de critère |] Unité de critère || Volume autorisé volume 
que Y (activité) l'installation classement suforisé 

Élevage Nombre total L place = 1 
3660]! b) A intencir Elevage de porcs d'emplécements b) > 2000 emplacement 2822 Emplacements 

Reproducteur = 
3 AE 

Élevage, Porcs à 
: vente, Classé au titre de la Fengraissement 

FE) À 5x transit, etc. FARIARRINE EEK rubrique n°3660 et les jeunes #7 35 
de porcs femelles = ] AE 

Porcelet sevré = 
0,2 AE 

Installation 
de 

compostage 

2780 NC]T RSS |L'Eievage de pores <3 1,3 Tonne/our 
dangereux 
ou matière 
végétale         
  

À : (autorisation) ; E (enregistrement) ; DC (déclaration en contrôle périodique) : D : (déclaration) : NC : (non classé) 

Au sens de l’article R 515-61 du code de l’environnement, la rubrique principale et les conclusions sur les 

meilleurs techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont les suivantes : 

  

  
Rubrique de la 

Activité spécifiée à 

nomenclature des 
l'annexe I de la 

Conclusions sur les meilleures 

    

Désignation des installations : directive : : : 
installations 2010/7S/UE dite techniques disponibles 
classées “ÉD 

Elevage intensif de volailles ou de porcs : HART ARRETE 

b) Avec plus de 2 (00 emplacements pour les porcs de 3660 6.6 b} metlanesecnnques Mspoñibies 
“Elevage intensif de volailles et de 

production (de plus de 30 kg) porcins" de juillet 2003.           
  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
4 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

1



1.3.- Situation de l'établissement 

Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune, parcelles et sections suivantes : 

  

  

  

  

  

Commune _ Type d'élevage Sections Parcelles 
Elevage de porcs 

Unité de traitement de Hisier 

PLOUASNE de porcs A3 n° 894-1429-1440 et 1441   

Unité de compostage 

d'effluents d'élevage       
  

1.4.- Effectifs autorisés 

  

  

    
  

| Effectif moyen annuel (truies, 
| Effectif maximum en présence verrais, cochettes saillies) ou 

Type de production Place Animaux ina Production annuelle (Porcelets, 
équivalents Porcs charcutiers et cochettes non 

saillies) 

Truies, verrats, 1221 407 330 
cochettes saillies 
Porcs charcutiers 2822 2822 8479 

(>30ke) 
Porcelets       
    

  

Quarantaine 
    

1.5. - Conformité au dossier de demande d’autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le(s) dossier(s} déposé(s) par l'exploitant, En 
tout état de cause, elies respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires 
et les réglementations autres en vigueur. 

Article 2 - Prescriptions particulières concerant l'exploitation de l’unité de traitement des lisiers de porcs 

Les dispositions de Particle 2 de l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2011 sont modifiées comme suit : 

L'unité de traitement des lisiers comprend : 
- une séparation de phase en tête (produisant un co-produit ci-après dénommé "résidus organiques") : 
- un hangar de stockage et de compostage du résidu organique ; 

- un réacteur biologique de nitrification/dénitrification par boues activées ; 

- une séparation du lisier traité par décantation secondaire des boues (produisant deux coproduits ci-après 
dénommés " lisier traité décanté " et "effluent épuré") ; 
- une fosse de stockage du lisier traité décanté ; 

- une lagune de stockage de l'effluent épuré. 

Cette unité de traitement traite une partie des déjections de l'élevage ci-dessus, à savoir : 5903 m3 de lisier 
(25166 kg d'azote} sur 7304 m3 (31138 kg d'azote) produits annuellement. Le reste des déjections, à savoir 
1401 m3 (5972 kg d'azote), est épandu sous forme de lisier brut. 

2.1. - Les inspecteurs des installations dûment habilités ont constamment accès aux installations autorisées. Le 

service des installations classées peut également désigner un organisme agréé par l'administration pour valider 

les autosurveillances. Les analyses réalisées pendant ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

2.2. - Aux fins du suivi du fonctionnement de l'installation, sont placés : 

- un débitmètre sur canalisation avec système d'enregistrement journalier pour comptabiliser le lisier brut 
entrant dans l'unité de traitement ; 

- un dispositif de mesure pour comptabiliser le poids ou le volume des additifs mcorporés ; 
- un dispositif de mesure pour comptabiliser le poids ou le volume des résidus organiques produits : 
- un dispositif de mesure pour comptabiliser le poids ou le volume du lisier traité décanté produit; 

- un dispositif de mesure pour comptabiliser le volume d'effluent épuré produit, Un compteur volumétrique 
est installé sur la canalisation d'arrosage de l'effluent épuré afin de mesurer le volume utilisé en irrigation : 

- un compteur horaire avec système d'enregistrement journalier pour le système d'aération ; 
- un compteur électrique différent de celui de l'élevage. 

 



2.3. - Une alarme visuelle ou sonore est installée pour prévenir l'exploitant en cas d'arrêt non contrôlé (défaut 

électrique ou mécanique). 
2.4, - Les prélèvements et échantillonnages en vue des bifans matières sont effectués suivant le protocole 

décrit dans l'étude d'impact . Toute modification de ce protocole doit être communiquée au service des 

installations classées. 

_2.5. - Débits et flux de pollution entrant dans la centrifugeuse :   

  

  

  

        

  

  

  

Lisier brut | Flux annuel | Flux journalier moyen 
Volume 5903 m3 16,17 m3 
N Global 25166 kg 69,95 kg 
MES. 288 402 kg 790 kg 

2.6. - Débits et flux de pollution entrant dans le réacteur biologique 

Lisier brut Flux annuel Flux journalier moyen 
Volume 4726 m3 12,94 m3 

N Global 20133 kg 55 kg 

M.E.S 116 771 kg 320 ke         

2.7, - Débits et flux de pollution relatifs aux co-produits : 
2.7.1 — co-produits après maturation à exporter : 
  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Résidus organiques Flux annuel Flux journalier moyen 

Poids Global 472T 1,3 T 

N Global 5033 ke 13,8 ke 

M.E.S. 166 089 ke 455 ke 

2.7.2 — co-produits à épandre : 
Lisier traité décanté Fiux annuel Flux journalier moyen 

Volume 658 m3 1,8 m3 

N Global 2416 ke 6,61 kg 

M.E.S 14 206 kg 38,9 kg 

 Effluent épuré Fiux annuel Flux journalier moyen 

Volume 4828 m3 13,22 m3 

N Global 5536 kg 15,16 kg 

M.E.S 162 758 ke 446 kg         

2.8.- Autosurveillance : suivi 

L'éleveur procède quotidiennement aux opérations suivantes : 

  

  

  

  
- vérification de l'état de fonctionnement global de l'unité de traitement ; 

- relevé du volume de lisier brut entrant dans la centrifugeuse ; 
- relevé du volume de lisier brut entrant dans le réacteur biologique. 

L'éleveur procède hebdomadairement aux epérations suivantes : 

- relevé du volume de lisier centrifugé non traité par le réacteur biologique : 

- relevé du volume de résidus organiques produits ; 

- relevé du volume de lisier centrifugé traité décanté produit ; 
- relevé du volume d'effluent épuré produit ; 
- relevés de compteurs (consommation électrique, temps de marche du système d'aération, temps de marche 

des diverses pompes, temps de marche du système de séparation de phase,.…..). 
Les relevés journaliers des compteurs peuvent être effectués par un automate. 
Durant la première année (période de "mise en charge"), des tests rapides NH4/N0O3 sont réalisés tous les 

deux jours dans le réacteur. Les années suivantes, un test hebdomadaire est suffisant. 

Les mesures de volumes, les relevés de compteurs et les résultats des tests rapides sont consignés par 

l'exploitant sur un cahier d'exploitation. Toute intervention où panne susceptible d'entraîner une perturbation 

du traitement doit y être mentionnée, Ce cahier est tenu à disposition du service des installations classées. 

2.9. - Autosurveillance : bilan matière 
2.9.1. - Pendant un an à compter de la date de mise en service de la centrifugeuse, l'exploitant procède ou fait 
procéder à ses frais à des bilans matières bimestriels. Chaque bilan comprend au moins : 

- bilan des volumes du lisier brut entrant dans la centrifugeuse,



- bilan des volumes du lisier brut centrifugé entrant dans le réacteur biologique ; 

- bilan des volumes du Hsier brut restant à épandre : 

- bilan des volumes des différents co-produits, 
- une analyse du lisier brut (MES, NK, Pt K20). L'échantillon est représentatif de la production globale de 

l'élevage (prélèvement dans la fosse d'homogénéisation après vidange de plusieurs pré-fosses) : 

- uné analyse du lisiér centrifugé (MES, NK. Pt, K20) : 

- une analyse des résidus organiques (MES, NK, Pt, K20). L'échantillon est prélevé dans le tas de stockage 
des résidus ; 

- une analyse du lisier traité décanté (MES, NK, Pt, K20O). L'échantillon est prélevé dans le local de stockage ; 

- une analyse de l'effluent épuré (MES, N global, Pt, K20). L'échantilion est prélevé dans la lagune de 
stockage de l'effluent,. 

Les analyses sont réalisées conformément aux normes AFNOR par un laboratoire agréé par le Ministère de 
l'Environnement. Les bilans sont adressés bimestriellement par l'exploitant au service des installations 
classées. Ils sont annexés au cahier d'exploitation. 

2.9.2. - Si des modifications notables sont apportées 4 l'élevage ou à l'unité de traitement (modification 
importante du process}, la procédure correspondant à la “mise en charge" est à nouveau appliquée pour une 

période de 6 mois. 

2.10 - Assistance technique 

Si l'exploitant a recours à un service d'assistance technique, il est demandé à cet organisme de retranscrire ses 
observations sur le cahier d'exploitation à l'issue de chaque visite. La mission d'assistance technique est à Ia 

charge de l'exploitant. 

2.11. - Validation de l'autosurvetllance 

Une visite par un organisme reconnu indépendant peut être diligentée à la demande de l'Agence de l'Eau ou 
du service chargé de l'inspection des installations classées, 

La mission de validation de l'autosurveillance consiste à : 
- établir le descriptif des ouvrages d'épuration ainsi que l'origine des lisiers à traiter : 

- effectuer un contrôle de qualité des informations générées par l'autosurveillance (vérification du bon 

fonctionnement des appareils de mesure, étalonnages, vérification du cahier d'exploitation, mise en oeuvre de 
l'échantilionnage et du transport des échantillons, agrément du faboratoire, méthodes d'analyses, fréquence 

des bilans...) : 

- vérifier la "traçabilité de l'azote" (correspondance N théorique CORPEN / N réeilement traité, cohérence N 
entrant dans la station / N dans les co-produits….). 

À l'issue de cette visite, un rapport détaillé est adressé au service des instailations classées. 

2.12. - prescription particulière en matière de stockage et d'épandage des co-produits et lisiers bruts 

2.12.1.- Les lisiers bruts porcins sont stockés dans des fosses d'un volume de 2809 m3. 

2.12.2.- Les résidus organiques sont stockés dans un local couvert de 241 m2 
2,12.3. — Le fisier centrifugé décanté est stocké dans une fosse de 1527 m3. 

2.12.4. - L'effluent épuré est stocké dans une lagune de 2500 m3. 
2.12.5. - Tous les ouvrages de stockage (lisiers bruts, lisier traité décanté, effluent épuré} et le réacteur 
biologique de 661 m3 doivent être munis d'un dispositif de sécurité destiné à prévenir tout risque d'accident. 

2.12.6. - L'effluent épuré est utilisé en irrigation en période de déficit hydrique sur les seules parcelles 
mentionnées dans l'étude d'impact et dans les conditions suivantes : 

- l'appareil ne doit pas être générateur de brouillards fins, 

- les conditions météorologiques doivent être favorables (vents faibles ou nuls), 
- la pression doit être basse (2,5 bars maximum en sortie de buse). 

2.12.7, - Les épandages de lisiers bruts et de co-produits ainsi que les irrigations réalisées au moyen de 
l'effluent épuré sont consignés dans un cahier d'épandage conformément à l'annexe au présent arrêté. Ce 

cahier d'épandage est annexé au cahier d'exploitation. 

2.12.8. - Le transport des Lisiers bruts, des boues biologiques, de l'effluent épuré et des résidus organiques ne 
doit pas provoquer de nuisances, pollutions ou écoulements sur la chaussée. Tous ces transferts sont consignés 
sur le cahier d'épandage. 

2,13 - prescription en matière de mise en service et dysfonctionnements de l’unité de traitement 
En cas de dysfonctionnement momentané de l'unité de traitement, le lisier est stocké sur l'exploitation en 

amont de l'unité de traitement. Le service des installations classées est immédiatement prévenu. En cas de 
dysfonctionnement prolongé, de modification ou d'arrêt de l'unité de traitement, de réduction du plan 

d'épandage des co-produits après saturation des capacités de stockage, les effectifs animaux de l'élevage sont 
réduits en rapport avec la capacité maximale du plan d'épandage. 
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Article 3 - Prescriptions particulières concernant la fabrique d’engraiïs et supports de cultures 

L'éleveur est soumis aux dispositions du présent arrêté pour la mise en œuvre d'un procédé de traitement 
biologique aérobie des matières organiques (compostage) sur une plate-forme de compostage en annexe de 
son instailation. 

3.1 - Installation de compostage 
3.1.1. - Au sens du présent arrêté, une installation de compostage est une installation qui, à partir d'un procédé 
biologique aérobie contrôlé, permet la stabilisation par dégradation et réorganisation de la matière organique 
avec obtention d'un compost destiné à être mis sur le marché ou utilisé comme matière fertilisante ou support 

de culture ou comme matière première pour la fabrication de matière fertilisante où support de culture. 
3.1.2. - Le produit obtenu répond aux critères imposés par la norme NFU-42 001. 

3.1.3. - Pour la mise en œuvre du procédé de fabrication, l'exploitant dispose d'une plateforme étanche 

suffisamment dimensionnée et permettant une capacité de production et de stockage d'au moins six mois. Un 
quai ou une aire de chargement est aménagé de façon à permettre la reprise des produits dans de bonnes 

conditions. 

3.1.4. - Le stockage des matières premières et des produits finis doit se faire de manière séparée sur des aires 
identifiées, réservées à cet effet. 

3.1.5. - L'exploitant dispose des matérieis nécessaires à la mise en œuvre des procédés de fabrication soit 
directement soit par l'intermédiaire d'un prestataire de service. 
3.1.6. - La hauteur maximale des stocks de produits est limitée en permanence à 3 mètres. Dans le cas d'une 
gestion par andains, la même contrainte s'applique pour la hauteur des andains, sauf exception dûment 

justifiée, et après accord de F'inspection des installations classées. 
3.1.7. - La durée d'entreposage sur le site des composts produits est inférieure à un an. 

3.1.8. - La fabrique d'engrais et de supports de cultures doit être fonctionnelle à la date du présent arrêté. 

3.2. - Exploitation - entretien 
3.2.1. - Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation. 
Les personnes étrangères au fonctionnement de l'élevage ne doivent pas avoir libre accès à l'installation. 
3.2.2. - Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux fermés abritant l'une des aires visées doivent 
être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive. Le débouché à l'atmosphère de 
la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 
3.2.3. - Contrôle et suivi du compostage 
La gestion doit se faire par lots de fabrication. Un lot correspond à une quantité de matières fertilisantes ou de 
supports de culture fabriqués ou produits dans des conditions supposées identiques et constituant une unité 

ayant des caractéristiques présumées uniformes. | 
3.2.3.1. - Le process doit respecter un minimum de deux retournements ou une aération forcée et l'exploitant 
doit s'assurer du maintien d'une température supérieure à 55°C pendant 15 jours ou de 50 °C pendant 6 

semaines. 
L'exploitant doit disposer d'une sonde de température et effectuer au moins les relevés suivants : (J 

correspondant au jour de chaque retournement.) 
- lère mesure à F +2 jours 
- 2ième mesure à J +5 jours 

- 3ième mesure à J + 12 jours 
Ces opérations sont renouvelées à chaque retournement. 
3.2.3.2. - L'exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi du compostage sur lequel il reporte toutes les 
informations utiles concernant la conduite de la fermentation et l'évolution biologique du compostage avec au 
minimum : 

- la quantité de matières premières entrantes en compostage par catégorie, 

- l'origine des matières premières (nature et origine des déjections - origine des déchets verts, le cas échéant), 
- les dates d'entrée en compostage (correspondant au ler retournement), 

- les quantités d'eau apportée et les dates d'apport, 

- les mesures de température (date des mesures et relevés de température), 
- les dates des retournements ultérieurs si les retournements sont nécessaires, 

- la date de l'entrée en maturation,



- le bilan matière dans la mesure où le procédé démontrant ur abattement d'azote sur le fertilisant à épandre. 
La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 
3.233. - Les anomalies de procédé doivent être relevées et analysées afin de recevoir un traitement 

nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 
3.2.3.4, - Les documents de suivi doivent être archivés et tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées pendant une durée minimale de 5 ans. 
3.2.3.5. - Toute modification du process doit être portée à la connaissance de l'inspecteur des installations 
classées. 
3.2.3.6. - Pour les composts qui ne sont ni homologués ni conformes à la norme rendue d'application 

obligatoire, l'exploitant doit obtenir l'accord de l'inspecteur des installations classées quant au mode 
d'élimination qu'il compte mettre en œuvre (destruction, incinération, épandage, etc.). 

3.2.4 Utilisation du compost 
Pour être mis sur le marché, au titre des articles L 255-1 à E 255-11 du code rural relatif à ia mise sur le 

marché des matières fertilisantes et des supports de cultures, les composts doivent disposer d'une 
homologation ou, à défaut d'une autorisation provisoire de vente ou sont conformes à une norme rendue 
d'application obligatoire. 
L'exploitant doit respecter les obligations de résultats définies par les spécifications de la norme ou de 
l'homologation ou de l'autorisation provisoire de vente, en matière de valeur fertilisante et de sécurité sanitaire 

du produit. 
À cette fin, dans l'attente de consignes nationales sur la normalisation et indépendamment des exigences 
particulières portées sur le contrat de reprise, pour chaque lot commercialisé, l'exploitant met en place les 
procédures de contrôles et analyses nécessaires. Celles-ci portent au minimum sur les paramètres suivants: 
Matière sèche, matières minérales, matières organiques, azote totale et NH4, P205, K20. 

Par ailleurs et dans l'attente de la publication par ia commission d'étude de la toxicité des matières fertilisantes 
et des supports des cultures, des tolérances en éléments toxiques, l'exploitant est tenu de réaliser, tous les six 
mois, une recherche de métaux lourds : cadmium, cuivre, plomb, zinc. 

De même, il doit procéder à des prélèvements et des examens portant sur les germes suivant : E.coli, 
salmonelles (St, E), Clostridium, entérocoques, œufs d'helminthe, streptocaques. Un résultat de ces recherches 

datant de moins de six mois doit être fourmi avant chaque reprise de produit. 

Le produit doit être étiqueté conformément aux spécifications de la norme ou de l'homologation ou de 
l'autorisation provisoire de vente. L'étiquetage doit également indiquer que les produits commercialisés 

doivent répondre aux exigences réglementaires du programme d'action ou réglementations spécifiques en 

vigueur dans les départements destinataires. 
Pour être considéré comme une mesure de résorption par exportation du produit à des fins commerciales, 

l'exploitant doit mettre en place une traçabilité conformément aux dispositions prévues à l'article 4-3, 

4,3, Gestion des flux - Traçabilité 
Une convention est établie avec une société prestataire de service qui assure la mise sur le marché pour 472 
tonnes de co-produits normalisés par an soit 5033 unités d'azote. | 

Afin de justifier d'une mesure de résorption, les produits repris doivent être exportés en dehors des communes 

situées antérieurement en zones d'excédent structurel et en dehors des parcelles situées en bassins connaissant 
d'importantes marées vertes sur les plages mentionnés au 8° du IT de Farticle L211-3 et définis par je 

SDAGE. 

Un enregistrement des cessions à l'organisme cité dans la convention de reprise est réalisé avec : 

- les dates de départs, 

- les références de lot. 

- la référence de la norme ou de l'homologation, le cas échéant, 

- les quantités livrées en tonnes et en mi, 

- le nom du transporteur, 
- les destinations (nom du destinataire et lieu de destination). 
À chaque enlèvement, un bon d'enlèvement est établi entre l'exploitant, le transporteur et l'organisme qui 
assure la reprise. Sur ce bon sont indiqués, la date de départ, la nature du produit, la référence à la norme ou 

le numéro d'homologation, les quantités enlevées en tonne et en m3, la désignation du transporteur, la 

dénomination de l'exploitant, son adresse et les coordonnées de la société qui assure la commercialisation. 
L'exploitant doit pouvoir fournir chaque année aux services d'inspection des installations classées, les 

quantités de produits livrés et leurs destinations finales, celles-ci pouvant être fournies directement par la 
société qui assure la reprise et tenir à la disposition des organismes de contrôle les analyses et bons 

d'enièvements qui doivent être conservés au moins pendant cinq ans. 
.



L'exploitant est tenu d'avertir le service d'inspection installation classée de toute rupture de contrat dès lors 

qu'il en prend connaissance ou de tout événement s'opposant à la reprise des déjections et de proposer une 
mesure alternative. En l'absence de solution de substitution. les effectifs d'animaux doivent être réduits. 

Article 4 - Meilleures techniques disponibles (MTD) 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 

disponibles économiquement acceptables (MTD) les plus récentes, en tenant compte de la vocation et de 

l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Article 5 - Affichage 

Une copie du présent arrêté est : 
- déposée à la mairie de Plouasne pour y être consultée ; 

- affichée à la mairie de Plouasne pendant une durée minimum d'un mois : 
- affichée, en permanence et de façon visible, dans l'installation par les soins de l’exploitant ; 

- mise en ligne sur le site Internet de la préfecture. 

Article 6 - Délais et voie de recours 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Rennes (Hôtel de Bizien - 3 Contour de la 
Motte - 35044 Rennes Cedex) : 

- dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision pour l’exploitant ; 

- dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de la décision pour les tiers, les 
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 

Article 7 - Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture des Côtes-d'Armor, le sous-préfet de Dinan, le maire de Plouasne et le 
directeur départemental de la protection des populations sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, dont copie est notifiée à l’exploitant pour être conservée en permanence et 
présentée à toute réquisition des autorités administratives ou de police. 

1 O FEV, 2015 Saint-Brieuc, le 

Pour le préfet et par délégation 

sécrétaire.général, 

  

      


